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NO 6861. CONVENTION DOUANIÈRE 1 RELATIVE À L'IM 
PORTATION TEMPORAIRE DES EMBALLAGES. FAITE 
À BRUXELLES, LE 6 OCTOBRE 1960

PRÉAMBULE

Les Gouvernements signataires de la présente Convention,

Réunis sous les auspices du Conseil de Coopération Douanière et des PARTIES 
CONTRACTANTES à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,

Considérant les vœux exprimés par les représentants du commerce international 
qui souhaitent voir étendre le champ d'application du régime de l'importation tem 
poraire en franchise,

Désireux de faciliter le commerce international,

Convaincus que l'adoption de règles générales relatives à l'importation tempo 
raire en franchise des emballages apportera des avantages substantiels au commerce 
international,

Sont convenus de ce qui suit :

1 Conformément à l'article 16, la Convention est entrée en vigueur le 15 mars 1962, trois mois 
après la signature sans réserve de ratification ou le dépôt des instruments d'adhésion (a) par les 
cinq États suivants aux dates indiquées :

France ...... 26 janvier 1961 Norvège .... 21 novembre 1961 (a)
Suède ...... 21 mars 1961 Danemark .... 15 décembre 1961 (a)
Israël

(avec réserve*) . 2 juin 1961 (a)
La Convention est ultérieurement entrée en vigueur en ce qui concerne les États suivants, 

trois mois après la date du dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion (a) auprès du Con 
seil de coopération douanière, à savoir :

Date Date de l'mtrle 
Etats du dépôt en vigueur
République centrafricaine ..... 23 février 1962 (a) 24 mai 1962
Autriche ............ 9 mars 1962 10 juin 1962
Tchécoslovaquie ......... 4 mai 1962 (a) 5 août 1962
Yougoslavie .......... 18 septembre 1962 (a) 19 décembre 1962
Pays-Bas ............ 21 novembre 1962 (a) 22 février 1963
Cambodge ........... 20 février 1963 (a) 21 mai 1963
République arabe unie ...... 25 mars 1963 (a) 26 juin 1963
Suisse ............. 30 avril 1963 31 juillet 1963
Italie .............. 30 mai 1963 31 août 1963
Belgique ............ 27 juin 1963 28 septembre 1963
* Sous réserve de^l'Article 20 : le Gouvernement d'Israël ne se considère lié par la Convention 

qu'en ce qui concerne les emballages qui n'ont pas fait l'objet d'un achat, d'une location-vente ou 
d'un contrat de même nature, conclu par une personne établie ou domiciliée sur le territoire 
israélien.
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CHAPITRE PREMIER 

DÉFINITIONS

Article premier

Aux fins de la présente Convention on entend :
(a) par « emballages » tous les articles servant, ou destinés à servir, d'emballages dans 

l'état où ils sont importés et notamment :
(i) les contenants utilisés ou destinés à être utilisés pour l'emballage extérieur ou

intérieur de marchandises ; 
(ii) les supports utilisés ou destinés à être utilisés pour l'enroulement, le pliage ou

la fixation de marchandises ;
sont exclus les matériaux d'emballage (paille, papier, fibres de verre, copeaux, 
etc.) importés en vrac ;
sont exclus également les engins de transport, notamment les « containers » au 
sens donné à ce mot dans l'article premier (b) de la Convention douanière relative 
aux containers en date, à Genève, du 18 mai 1956 1 ;

(b) par « droits à l'importation », les droits de douane et tous autres droits et taxes 
perçus à l'importation ou à l'occasion de l'importation, ainsi que tous les droits 
d'accise et taxes intérieures dont sont passibles les articles importés, à l'exclusion 
toutefois des redevances et impositions qui sont limitées au coût approximatif 
des services rendus et qui ne constituent pas une protection indirecte des produits 
nationaux ou des taxes de caractère fiscal à l'importation ;

(c) par « admission temporaire », l'importation temporaire en franchise de droits à 
l'importation, sans prohibitions ni restrictions d'importation, à charge de réexpor 
tation ;

(d) par « emballages pleins » les emballages utilisés avec d'autres marchandises ;
(e) par « marchandises contenues dans les emballages » les marchandises présentées

avec les emballages pleins ; 
(/) par « personne », à la fois les personnes physiques et les personnes morales.

CHAPITRE II 

CHAMP D'APPLICATION

Article 2
L'admission temporaire est accordée aux emballages lorsqu'ils sont susceptibles 

d'être identifiés à la réexportation et que :

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p. 103 ; vol. 344, p. 359 ; vol. 348, p. 375 ; 
vol 359 p 401 ; vol. 366, p. 420 ; vol. 371, p. 351 ; vol. 377, p. 447 ; vol. 390, p. 370 ; vol. 398, 
p. 352 I vol. 406, p. 333 ; vol. 411, p. 322 ; vol. 414, p. 395 ; vol. 415, p. 434 ; vol. 423, p. 326 ; 
vol. 424, p. 363, et vol. 429, p. 299.
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(a) importés pleins, ils sont déclarés devoir être réexportés vides ou pleins ; 
(ô) importés vides, ils sont déclarés devoir être réexportés pleins ; 
la réexportation devant, dans les deux cas, être effectuée par le bénéficiaire de l'ad 
mission temporaire.

Article 3

Les dispositions de la présente Convention n'affectent en rien les législations des 
Parties Contractantes relatives à la liquidation des droits à l'importation sur les 
marchandises contenues dans les emballages.

CHAPITRE III 

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'APPLICATION

Article 4

Chaque Partie Contractante s'engage, dans tous les cas où elle l'estime possible, 
à ne pas exiger la constitution d'une garantie et à se contenter d'un engagement de 
réexporter les emballages.

Article 5

La réexportation des emballages placés en admission temporaire aura lieu pour 
les emballages importés pleins dans les six mois et pour les emballages importés vides 
dans les trois mois qui suivront la date de l'importation. Pour des raisons valables, ces 
délais pourront être prorogés par les autorités douanières du pays d'importation dans 
les limites prescrites par leur législation.

Article 6

La réexportation des emballages placés en admission temporaire pourra s'effectuer 
en une ou plusieurs fois et à destination de tout pays, par tout bureau de douane 
ouvert à ces opérations, même si ce bureau est différent de celui d'importation.

Article 7

Les emballages placés en admission temporaire ne pourront, même occasionnelle 
ment, être utilisés à l'intérieur du pays d'importation, sauf en vue de l'exportation de 
marchandises. Dans le cas des emballages importés pleins cette interdiction ne s'ap 
plique qu'à partir du moment où ils ont été vidés de leur contenu.

Article 8

1. En cas d'accident dûment établi et nonobstant l'obligation de réexportation 
prévue par la présente Convention, la réexportation des emballages gravement
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endommagés ne sera pas exigée, pourvu qu'ils soient, selon la décision des autorités 
douanières :
(a) soumis aux droits à l'importation dus en l'espèce ; ou
(&) abandonnés franco de tous frais au Trésor public du pays d'importation tempo 

raire ; ou
(c) détruits, sous contrôle officiel, sans qu'il puisse en résulter de frais pour le Trésor 

public du pays d'importation temporaire.

2. Lorsque des emballages importés temporairement ne pourront être réexportés 
par suite d'une saisie et que cette saisie n'aura pas été pratiquée à la requête de parti 
culiers, l'obligation de réexportation sera suspendue pendant la durée de la saisie.

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 9

Toute infraction aux dispositions de la présente Convention, toute substitution, 
fausse déclaration ou manœuvre ayant pour effet de faire bénéficier indûment une 
personne ou un objet des régimes prévus par la présente Convention, exposera le 
contrevenant, dans le pays où l'infraction a été commise, aux sanctions prévues par 
la législation de ce pays, et, le cas échéant, au paiement des droits à l'importation 
exigibles.

Article 10

Les dispositions de la présente Convention ne mettent pas obstacle à l'application 
des restrictions et contrôles dérivant des réglementations nationales et basés sur des 
considérations de moralité publique, de sécurité publique, d'hygiène ou de santé 
publique ou sur des considérations d'ordre vétérinaire ou phyto-pathologique.

Article 11

Pour l'application de la présente Convention, les territoires des Parties Contrac 
tantes qui forment une union douanière ou économique peuvent être considérés 
comme un seul territoire.

Article 12
Les dispositions de la présente Convention établissent des facilités minima et ne 

mettent pas obstacle à l'application de facilités plus grandes que certaines Parties 
Contractantes accordent ou accorderaient soit par dès dispositions unilatérales, soit 
en vertu d'accords bilatéraux ou plurilatéraux.
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CHAPITRE V 
CLAUSES FINALES

Article 13

1. Les Parties Contractantes se réunissent lorsqu'il est nécessaire pour examiner 
les conditions dans lesquelles la présente Convention est appliquée afin, notamment, 
de prendre les mesures nécessaires pour en assurer l'interprétation et l'application 
uniformes.

2. Ces réunions sont convoquées par le Secrétaire Général du Conseil de Coopéra 
tion Douanière, sur la demande d'une Partie Contractante, et, sauf décision con 
traire des Parties Contractantes, elles se tiennent au siège du Conseil de Coopération 
Douanière. La réunion des Parties Contractantes adopte son règlement intérieur.

3. Les décisions des Parties Contractantes sont prises à la majorité des deux tiers 
de celles qui sont présentes et qui prennent part au vote.

4. Les Parties Contractantes ne peuvent valablement se prononcer sur une 
question que si plus de la moitié d'entre elles sont représentées.

Article 14

1. Tout différend entre Parties Contractantes en ce qui concerne l'interpréta 
tion ou l'application de la présente Convention sera, autant que possible, réglé par 
voie de négociations directes entre lesdites Parties.

2. Tout différend qui ne sera pas réglé par voie de négociations directes sera 
porté, par les parties en cause, devant les Parties Contractantes qui l'examineront et 
feront des recommandations en vue de son règlement.

3. Les parties au différend peuvent convenir d'avance d'accepter les recomman 
dations des Parties Contractantes.

Article 15
1. Le Gouvernement de tout État membre du Conseil de Coopération Douanière 

et de tout État membre de l'Organisation des Nations Unies ou de ses institutions 
spécialisées pourra devenir Partie Contractante à la présente Convention :
(a) en la signant, sans réserve de ratification ;
(b) en la ratifiant après l'avoir signée sous réserve de ratification ; ou
(c) en y adhérant.

2. La présente Convention sera ouverte jusqu'au 31 mars 1961 à la signature à 
Bruxelles, au siège du Conseil de Coopération Douanière, des Gouvernements des 
États visés au paragraphe 1 du présent article. Après cette date elle sera ouverte à 
leur adhésion.
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3. Dans le cas prévu au paragraphe 1 (b) du présent article, la Convention sera 
soumise à la ratification des États signataires conformément à leurs procédures cons 
titutionnelles respectives.

4. Le Gouvernement de tout État non membre des organisations visées au 
paragraphe 1 du présent article, auquel une invitation aura été adressée à cet effet par 
le Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière, sur la demande des Par 
ties Contractantes, pourra devenir Partie Contractante à la présente Convention en y 
adhérant après son entrée en vigueur.

5. Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière.

Article 16

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après que cinq des 
États mentionnés au paragraphe 1 de l'article 15 de la présente Convention l'auront 
signée sans réserve de ratification ou auront déposé leur instrument de ratification ou 
d'adhésion.

2. Pour chaque État qui la ratifiera ou y adhérera après que cinq États l'auront 
signée sans réserve de ratification ou auront déposé leur instrument de ratification ou 
d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur trois mois après le dépôt de 
l'instrument de ratification ou d'adhésion dudit État.

Article 17

1. La présente Convention est conclue pour une durée illimitée. Toutefois toute 
Partie Contractante pourra la dénoncer à tout moment après la date de son entrée 
en vigueur, telle qu'elle est fixée à l'article 16 de la présente Convention.

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du 
Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière.

3. La dénonciation prendra effet six mois après la réception de l'instrument de- 
dénonciation par le Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière.

Article 18

1. Les Parties Contractantes peuvent recommander des amendements à la 
présente Convention.

2. Le texte de tout projet d'amendement ainsi recommandé sera communiqué 
par le Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière à toutes les Parties 
Contractantes, aux Gouvernements de tous les autres États signataires ou adhérents, 
au Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies et aux PARTIES CONTRAC 
TANTES à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.
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3. Tout projet d'amendement qui aura été communiqué conformément au 
paragraphe précédent sera réputé accepté si aucune Partie Contractante ne formule 
d'objection dans un délai de six mois, à compter de la date à laquelle le Secrétaire 
Général du Conseil de Coopération Douanière aura communiqué ledit projet d'amen 
dement.

4. Le Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière fera connaître à 
toutes les Parties Contractantes si une objection a été formulée contre un projet 
d'amendement et, en l'absence d'objection, l'amendement entrera en vigueur pour 
toutes les Parties Contractantes trois mois après l'expiration du délai de six mois visé 
au paragraphe précédent.

5. Le Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière notifiera à toutes 
les Parties Contractantes ainsi qu'aux autres États signataires ou adhérents, au 
Secrétaire Général des Nations Unies et aux PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, les amendements acceptés ou réputés 
acceptés.

6. Tout Gouvernement qui ratifie la présente Convention ou y adhère est réputé 
avoir accepté les amendements entrés en vigueur à la date du dépôt de son instrument 
de ratification ou d'adhésion.

Article 19

1. Tout Gouvernement peut, soit au moment de la signature sans réserve de 
ratification, de la ratification ou de l'adhésion, soit ultérieurement, déclarer par noti 
fication au Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière que la présente 
Convention s'étend à l'ensemble ou à certains des territoires dont les relations inter 
nationales sont placées sous sa responsabilité ; la Convention sera applicable auxdits 
territoires trois mois après la date de réception de cette notification par le Secrétaire 
Général du Conseil de Coopération Douanière, mais pas avant la date d'entrée en 
vigueur de la présente Convention à l'égard de ce Gouvernement.

2. Tout Gouvernement ayant, en vertu du paragraphe 1 du présent article, 
accepté la présente Convention pour un territoire dont les relations internationales 
sont placées sous sa responsabilité peut notifier au Secrétaire Général du Conseil de 
Coopération Douanière, conformément aux dispositions de l'article 17 de la présente 
Convention, que ce territoire cessera d'appliquer la Convention.

Article 20

1. Chaque Partie Contractante pourra, au moment où elle signera ou ratifiera lu 
présente Convention ou y adhérera, déclarer qu'elle ne se considère liée par l'article 2 
de la Convention qu'en ce qui concerne les emballages qui n'ont pas fait l'objet d'un 
achat, d'une location-vente ou d'un contrat de même nature, conclu par une personne 
établie ou domiciliée dans son territoire.
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2. Toute Partie Contractante qui aura formulé une réserve conformément au 
paragraphe 1 du présent article, pourra à tout moment lever cette réserve par une 
notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière.

3. Aucune autre réserve à la présente Convention ne sera admise.

Article 21

Le Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière notifiera à tous les 
États signataires et adhérents, au Secrétaire Général des Nations Unies et aux 
PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce :
(a) les signatures, ratifications et adhésions visées à l'article 15 ;
(ô) la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à 

l'article 16 ;
(c) les dénonciations notifiées conformément à l'article 17 ;
(d) l'entrée en vigueur de tout amendement conformément à l'article 18 ;
(e) les notifications reçues conformément à l'article 19 ;
(f) les déclarations et notifications reçues conformément aux paragraphes 1 et 2 de 

l'article 20.

Article 22

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Con 
vention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du Secrétaire 
Général du Conseil de Coopération Douanière.
(i) EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés ont signé la présente Convention.

(ii) FAIT à Bruxelles, le six octobre dix-neuf cent soixante, en langues française et 
anglaise, les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera 
déposé auprès du Secrétaire Général du Conseil de Coopération Douanière qui en 
transmettra à tous les États signataires et adhérents des copies certifiées con 
formes.
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Pour l'Allemagne (Rép. Féd. d') : For the Federal Republic of Germany :

Sous réserve de ratification 1
C. F. OPHULS
Dr. K. ZEPF

7-12-1960

Pour l'Australie : For Australia :

Pour l'Autriche :

Pour la Belgique :

Pour la Birmanie :

For Austria :

Sous réserve de ratification *
Josef STANGELBERGER

7-12-1960

For Belgium :

Sous réserve de ratification 1 
P. WIGNY 
6-10-1960

For Burma :

Pour le Brésil : For Brazil :

Pour le Canada : For Canada

Pour Ceylan : For Ceylon

Pour le Chili : For Chile :

1 Subject to ratification. 
No. 6861
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Pour Cuba : For Cuba :

Sous réserve de ratification 1
Gustavo ARCOS B.

28-3-1961

Pour le Danemark : For Denmark :

Pour la République Dominicaine : For the Dominican Republic :

Pour l'Espagne : For Spain :

Pour les États-Unis d'Amérique : For thé United States of America :

Pour la Finlande : For Finland :

Pour la France : For France

Raymond BOUSQUET 
26-1-1961

Pour le Ghana : For Ghana

Pour la Grèce : For Greece

Pour Haïti : For Haiti

Subject to ratification.
N° 6861
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Pour l'Inde : For India :

Pour l'Indonésie : For Indonesia :

Pour l'Iran : For Iran :

Pour l'Irlande : For Ireland

Pour Israël : For Israël :

Pour l'Italie :

Pour le Japon :

For Italy :

Sous réserve de ratification l
Sergio FENOALTEA.

22-3-1961

For Japan :

Pour le Liban : For Lebanon

Pour le Luxembourg : For Luxemburg

Sous réserve de ratification 1
Nicolas HOMMEL

10-2-1961

1 Subject to ratification. 
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Pour la Malaisie (Fédération de) : For the Federation of Malaya :

Pour le Nicaragua : For Nicaragua :

Pour la Norvège : For Norway :

Pour la Nouvelle-Zélande : For New Zealand

Pour le Pakistan : For Pakistan :

Pour les Pays-Bas (Royaume des) : For the Kingdom of the Netherlands

Pour le Pérou : For Peru :

Pour le Portugal : For Portugal :

Pour la République Arabe Unie : For thé United Arab Republic

Pour la Rhodésie et le Nyassaland (Fédéra- For the Federation of Rhodesia and 
tion) : Nyasaland :
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Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne For thé United Kingdom of Great Britain 
et d'Irlande du Nord : and Northern Ireland :

Pour le Soudan : For Sudan :

Pour la Suède : For Sweden :

Sans réserve de ratification l
Hugo WISTRAND

21-3-1961

Pour la Suisse : For Switzerland :

Sous réserve de ratification *
ZUBER

6-3-1961 

Pour la Tchécoslovaquie : For Czechoslovakia

Pour la Turquie : For Turkey :

Sous réserve de ratification *
Rifki ZORLU

31-3-1961

Pour l'Union Sud-Africaine : For thé Union of South Africa ;

Pour l'Uruguay : For Uruguay :

Pour la Yougoslavie : For Yugoslavia

1 Without reservation as to ratification. 
* Subject to ratification.
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